Questionnaire relatif aux projets de réseaux à haut ou très haut débit des investisseurs privés sur le territoire de l’Auvergne et au projet
de réseau d’initiative publique de la Région Auvergne 
et de ses partenaires

1. Votre société a-t-elle l’intention de déployer un réseau de type NGA sur le territoire auvergnat dans les 3 années à venir (mai 2010 à mai 2013) et dans l’affirmative dans quelles communes ?

2. Si tel est le cas, pouvez-vous indiquer les principales caractéristiques du projet de réseau pour chacune des communes concernées (technologies et architecture, nombre de prises raccordables et niveau de l’investissement notamment) ? 

3. Conformément au point 68 des lignes directrices communautaires précitées, pouvez-vous  présenter un plan d'entreprise, accompagné d'un calendrier détaillé des déploiements prévus ainsi que d'une preuve de l'existence d'un financement approprié ou de tout autre élément susceptible de démontrer la crédibilité et la faisabilité de l'investissement envisagé ?
4. Avez-vous par ailleurs l’intention de déployer d’autres réseaux NGA en Auvergne dans la période allant de mai 2013 à fin 2015 ? Dans l’affirmative, dans quelles communes ? Si tel est le cas, pouvez-vous indiquer les principales caractéristiques du projet de réseau pour chacune des communes concernées (technologies et architecture, nombre de prises raccordables et niveau de l’investissement notamment ?
5. Par ailleurs, dans l’hypothèse où la Région Auvergne et ses partenaires envisageraient de mettre en œuvre un réseau d’initiative publique (RIP) de type NGA (éventuellement FTTH) dans certaines communes où les investisseurs privés ne prévoiraient pas de déploiement dans les 3 années à venir, dans quelles communes du territoire auvergnat seriez-vous susceptible d’être client du RIP pour des solutions de type FTTH pour des cibles grand public d’une part et entreprises d’autre part ? 

6. Dans cette hypothèse, quelles seraient vos attentes en termes de :

· Type d’architecture : point à point/point à multipoints, taille des poches FTTH, 

· Services : mise à disposition d’infrastructures passives et/ou de réseaux activés

· Point de livraison des services passifs en amont : NRO (quelques milliers de lignes), SRO (quelques centaines de lignes), autre

· Point de livraison des services actifs (adresse à préciser autant que possible)

· Point de livraison des services en aval : pied d’immeuble, palier, limite de propriété individuelle, utilisateur final

· Avez-vous une recommandation à formuler sur le nombre de fibres qui devraient être posées, en cas de déploiement FTTH, entre l’abonné et le SRO d’une part, et le SRO et le NRO d’autre part ?

· Type de tarification : à la plaque géographique et/ou à la prise raccordée

· Niveaux de prix attendus en relation avec les types de tarification souhaités

· Nombre de prises par commune que vous achèteriez auprès du RIP sur les 5 premières années

· Paiement : en une fois de type « IRU » et/ou de type récurrent (Frais d’Accès au Service + abonnement)

· Qualité de service 

· Relations contractuelles avec le RIP

7. Pour les communes qui ne seraient pas traitées en FTTH dans un premier temps, la Région serait ouverte à la mise en œuvre éventuelle de solutions de montée en débit. Quelles seraient vos attentes techniques et tarifaires vis-à-vis de telles solutions ?

8. De manière générale, seriez-vous ouvert à des co-investissements avec la Région et ses partenaires ? Si oui, pour quel type de projet et sous quelle forme (société « Loi Pintat », partage de tranchée ou autre) ?
